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Une brochure sur ce qui est bon à savoir

Divorce: mode d'emploi
Pour que les années passées à éduquer les enfants ne se soldent pas par une retraite
misérable, une brochure fait le point par rapport à ce qui est bon de savoir lors
de la période suivant un divorce ou une séparation. Parce que l'amour n'est pas
toujours à la vie, à la mort...

Emmanuelle Joz-Roland

La Conférence suisse des déléguées à

l'égalité a édité en début d'année une
brochure, Divorce, caisse de pension,
AVS/AI - Ce qu'il faut savoir, destinée
aux femmes qui se séparent ou divorcent.

En effet, après séparation et
divorce, le droit suisse impose, depuis
l'année 2000, le partage des avoirs des
premier et deuxième piliers de
prévoyance vieillesse (AVS-AI) et professionnelle

(LPP) entre ex-époux. Mais, en dépit
de cette obligation de partage, les
auteures de la brochure, Katerina
Baumann et Margareta Lauterburg, ont
constaté auprès de sept tribunaux appelés

à prononcé le divorce que «les
conventions des époux (conventions de
divorce) réglant les effets du divorce
s'écartent souvent du partage des avoirs

par moitié prévu par la loi ».

L'exemple de Pierre et Josiane
«Le partage des avoirs par moitié»

signifie que suite à un divorce, la somme
totale constituée à des fins de
prévoyance professionnelle par les époux au
cours de leur mariage doit être divisée, de
sorte que chacun-e des deux ait une
somme équivalente. Par exemple, Pierre,
professeur de collège a toujours travaillé
à temps complet. Son épouse, Josiane,
institutrice, a arrêté ses activités
professionnelles à la naissance de leur premier
enfant. Ce n'est que lorsque le cadet a eu
douze ans que Josiane a repris une activité

à temps partiel. Résultat du point de

vue de la prévoyance professionnelle:
Pierre a constitué un avoir de 450 000
francs alors que Josiane a pour tout « bas
de laine» 90 000 francs. Pierre doit donc,
selon la loi, partager son capital. Les
90000 francs de Josiane sont soustraits
au 450 000 francs de Pierre, ce qui donne
un résultat de 360 000 qui, divisé par
deux, donne une somme de 180 000
francs. Ainsi 450 000 francs diminués de
180 000 donnent 270 000 et 90 000
francs ajoutés à 1 80 000 donnent également

270 000. Les deux ex-époux ont un
fond de prévoyance professionnel
équivalent de 270 000 francs.

«Ce genre de publication
est utile pour sensibiliser
non seulement le quidam,
mais également les
professionnelles puisque,
semble-t-il, une partie
des magistrat-e-s et des
avocat-e-s tardent à prendre
la mesure de la «nouvelle»
législation. »

Ce système légal a évidemment été
mis en place pour pallier le manque à

gagner que subissaient les femmes qui
avaient eu le malheur de se consacrer à

l'éducation de leurs enfants et de divorcer.

Mais, c'est une constante, de la loi à

son application, le chemin est souvent
sinueux et long. La brochure publiée par
la Conférence suisse des déléguées à

l'égalité est donc une excellente initiative,
tant dans une optique d'information que
de sensibilisation.

Une brochure bien faite
La brochure est très bien construite.

Elle mêle avantageusement pour notre
compréhension les textes de lois et leurs
explications, la présentation d'exemples
concrets, une liste de questions dont les
réponses sont indispensables à la constitution

d'un dossier et elle permet de
savoir où et à qui s'adresser. En outre, ce

genre de publication est utile pour
sensibiliser non seulement le quidam, mais
également les professionnelles puisque,
semble-t-il, une partie des magistrat-e-s
et des avocat-e-s tardent à prendre la

mesure de la «nouvelle» législation, e
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